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temporanea di m ateriale professionale adottata a Bruxelles l'8 giugno 1961

O n o r e v o l i  S e n a t o r i .  — La Convenzione i  

doganale sulla temporanea importazione di 
m ateriale professionale è stata conclusa — ! 
sotto gli auspici del Consiglio di cooperazio- j  

ne doganale e delle Parti contraenti al i
G.A.T.T. e con il concorso dell'U.N.E.S.C.O. I 
— per venire incontro ai voti espressi dai j  

rappresentanti del commercio internaziona- ! 
le e degli altri ceti interessati i quali lamen
tavano la carenza di disposizioni agevola- ; 
tive sul piano internazionale per l’im porta
zione temporanea degli strumenti, apparec
chi ed altro m ateriale portato al proprio se- ; 
guito dai tecnici e dai professionisti e ad 
essi .necessario nel Paese ove si recano in j  

breve soggiorno a scopo professionale.
Le agevolazioni previste dalla Convenzio- < 

ne concernono le seguenti categorie di ma
teriali contemplati in tre allegati che for

mano parte integrante della Convenzione 
medesima:

Allegato A: materiale per reportages di 
stampa, radio diffusione o televisione;

Allegato B: materiale per la ripresa di 
films cinematografici;

Allegato C: altro materiale professionale.

Ciascuno dei tre allegati comprende — 
oltre la definizione — una lista dei materia
li rientranti nel quadro dielle disposizioni 
previste dall'allegato stesso.

La Convenzione specifica che le liste han
no carattere indicativo, al fine di evitare i 
troppo frequenti emendamenti che avreb
bero dovuto essere apportati a liste aventi 
carattere tassativo, in dipendenza della con
tinua evoluzione della tecnica.
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Poiché è in facoltà delle Parti contraenti 
di limitare l’applicazione della Convenzione 
ad alcuni degli allegati in questione, in base 
all'articolo 15, paragrafo 5, all’atto della 
ratifica dovrà essere specificato che l'Italia 
si impegna ad applicare tiutti e tre gli al
legati.

Si prem ette che le norme della Conven
zione sono in arm onia con i princìpi della 
nostra legislazione doganale che regolano 
l'istitu to  della tem poranea importazione, 
salvo ohe per i seguenti punti ohe si ritiene 
opportuno illustrare:

Articolo 4. — Il term ine assegnato per 
la ri esportazione è stato fissato in mesi sei 
per tu tti i materiali previsti dalla Conven
zione.

La legislazione vigente prevede, attual
mente, secondo i materiali ammessi all’im
portazione temporanea, term ini diversi che 
possono arrivare fino al massimo di un 
anno. Tuttavia, siffatto term ine unico di 
sei mesi non comporta alcuna preoccupa
zione perchè, qualora fosse necessario, lo 
stesso articolo 4 prevede che, per motivi 
attendibili, le autorità doganali delle Parti 
contraenti possono, nei limiti previsti dalla 
propria legislazione, sia accordare un ter
mine p iù  lungo e sia prorogare il termine 
inizialmente concesso.

Articolo 6. —  Prevede, tra  l'altro, la pos
sibilità che, nel caso in oui non possa farsi 
luogo alla riesportazione dei m ateriali che 
risultano gravemente danneggiati a seguito 
di incidenti debitamente accertati, possa es
sere consentito:

l'abbandono all’erario franco di spese 
dei materiali;

la distruzione degli stessi sotto vigilanza 
doganale, a spese dell’im portatore.

Siffatta nonma costituisce, invero, un ’in
novazione al principio della legislazione ita
liana secondo il quale sono dovuti i diritti

doganali, qualunque sia la causa della man
cata riesportazione di merci temporanea
mente im portate, salvo per i casi del tutto  
eccezionali, quali, ad esempio, per le auto
vetture introdotte in ragime di temporanea 
e andate distrutte a seguito di incidente 
stradale.

Tuttavia devesi riconoscere ohe, rispetto 
alle esigenze del traffico internazionale, ap
pare equo concedere, nel caso in questione,
lo sgravio dei diritti, dato ohe in sostanza 
i m ateriali gravemente danneggiati non sono 
suscettibili di ulteriore utilizzo.

D 'altra parte si fa presente che detta age
volazione rimane sempre nell'am bito delle 
facoltà discrezionali della dogana e viene 
concessa solo se non si riscontrano condi
zioni pregiudizievoli per gli interessi del
l’erario, poiché resta ferma, ai sensi della 
lettera a) dello stesso articolo 6, la possibi
lità di pretendere il pagamento dei diritti 
gravanti sui materiali danneggiati.

Allegati A, B e C. — Circa gli elenchi di 
m ateriali di cui agli allegati, si fa presente 
ohe in genere essi corrispondono alle con
cessioni di temporanea importazione già in 
atto, salvo, beninteso, quegli adattam enti 
ed integrazioni che il progresso teonico ren
de necessari.

Si precisa infine che le clausole conven
zionali concernono soltanto disposizioni di 
ordine doganale circa l'am m issibilità alla 
temporanea importazione dei m ateriali pre
visti negli allegati in questione. Infatti, in 
base all'articolo 11, le disposizioni della 
Convenzione non pregiudicano l'applicazio
ne delle proibizioni e restrizioni dipendenti 
da leggi o regolamenti nazionali e basate su 
considerazioni di m oralità e d'ordine pub
blico, di pubblica sicurezza, d'igiene e di sa
nità pubblica, oppure su considerazioni di 
ordine veterinario o fitopatologico, o relati
ve alla protezione dei brevetti, m archi di 
fabbrica e diritti d 'autore o di riproduzione.
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DISEGNO DI LEGGE

Art. 1.

Il Presidente della Repubblica è autoriz
zato a ratificare la Convenzione doganale re
lativa all’importazione tem poranea di m a
teriale professionale adottata a Bruxelles 
l'8 giugno 1961.

Art. 2.

Piena ed intera esecuzione è data alla 
Convenzione di cui aH'articolo precedente 
a decorrere dalla sua entrata in vigore, in 
conformità aH’articolo 16 della Convenzio
ne stessa.

Art. 3.

La presente legge entra in vigore il gior
no successivo a quello della sua pubblica
zione nella Gazzetta Ufficiale.

N. 2219 -  2.
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A l l e g a t o

CONVENZIONE DOGANALE RELATIVA ALL’IMPORTAZIONE 
TEMPORANEA DI MATERIALE PROFESSIONALE

CONVENTION DOUANIERE

RELATIVE a  l 'i m p o r t a t io n  TEMPORAIRE DE MATERIEL PROFESSIONNEL

PREAMBULE

Les Etats signataires de la présente Convention,

Réunis sous les auspices du Conseil de Coopération Douanière et 
des PARTIES CONTRACTANTES à l’Accord Général sur les Tarifs 
Douaniers et le Commerce (GATT), et avec le concours de l’Organisa
tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
(UNESCO),

Considérant les voeux exprimés par les représentants du commerce 
international et par d 'autres milieux intéressés qui souhaitent voir éten
dre le champ d'application du régime de l’im portation temporaire en 
franchise,

Convaincus que l’adoption de règles générales relatives à l’impor
tation temporaire en franchise du matériel professionnel facilitera 
l'échange, sur le plan international, des connaissances et ides techniques 
spécialisées,

Sont convenus de ce qui suit :

C h a p i t r e  P r e m i e r  

Définitions 

Article premier

Pour l'application de la présente Convention on entend :

a) par « droits à l’im portation »: les droits de douane et tous 
autres droits et taxes perçus à l'importation, ou à l'occasion de l'impor
tation, ainsi que tous les droits d'accise et taxes intérieures dont sont 
passibles les marchandises importées, à l’exclusion toutefois des rede
vances et impositions qui sont limitées au coût approximatif des servi
ces rendus et qui ne constituent pas une protection indirecte des pro
duits nationaux ou des taxes de caractère fiscal à l’im portation;

b) par « admission temporaire » : l’im portation temporaire en 
franchise de droits à l’importation, sans prohibitions 'ni restrictions 
d ’importation, à charge de réexportation;

c) par « Conseil » : l’organisation instituée par la Convention por
tant création d ’un  Conseil de Coopération Douanière conclue à Bru
xelles le 15 décembre 1950;
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d) par « personne » : aussi bien une personne physique qu’une 
personne morale, à moins que le contexte n'en dispose autrement.

C h a p it r e  II 

Admission temporaire

Article 2

Chaque Partie Contractante liée par une Annexe à la présente Con
vention accorde l’admission temporaire au matériel faisant l’objet de 
cette Annexe sous réserve des conditions précisées dans les dispositions 
des Articles 1 à 22 et dans cette Annexe. Le terme « matériel » couvre 
également les appareils auxiliaires et les accessoires qui s’y rapportent.

Article 3

Lorsqu'une Partie Contractante exige la constitution d’une garantie 
afin de s’assurer de l’exécution des conditions applicables en matière 
d’admission temporaire, le m ontant de cette garantie ne peut excéder 
de plus de 10 % celui des droits à l'importation exigibles.

Article 4

La réexportation du matériel placé en admission temporaire a lieu 
dans les six mois qui suivent la date de l'importation. Pour des raisons 
valables, les autorités douanières peuvent, dans les limites prévues par 
les lois et règlements en vigueur dans les pays d ’im portation temporaire, 
soit accorder un délai plus long, soit proroger le délai initial.

Article 5

La réexportation du matériel placé en admission temporaire peut 
s’effectuer en une ou plusieurs fois e t à destination de tou t pays, par 
tout bureau de douane ouvert à ces opérations, même s’il est différent 
du bureau d’importation.

Article 6

1. En cas d’accident dûment établi et nonobstant l'obligation de 
réexportation prévue par la présente Convention, la réexportation de tout 
ou partie du matériel, gravement endommagé, n ’est pas exigée pourvu 
qu’il soit, selon la décision des autorités douanières :

(a) soumis aux droits à l ’importation dus en l’espèce ; ou
(b) abandonné libre de tous frais au Trésor public du pays d’im 

portation temporaire ; ou
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(c) détruit, sous contrôle officiel, sans qu'il puisse en résulter de 
frais pour le Trésor public du pays d'im portation temporaire.

2. Lorsque tout ou partie du matériel placé en admission temporaire 
ne peut être réexporté par suite d ’une saisie et que cette saisie n ’a pas 
été pratiquée à la requête de particuliers, l’obligation de réexportation 
est suspendue pendant la durée de la saisie.

Article 7

Les pièces détachées importées en vue de la réparation d'un ma
tériel placé en admission temporaire bénéficient également des facilités 
prévues par la présente Convention.

C h a p it r e  I I I  

Dispositions diverses

Article 8

Pour l’application de la présente Convention, l ’Annexe ou les Annexes 
en vigueur à l’égard d ’une Partie Contractante font partie intégrante de 
la Convention; en ce qui concerne cette Partie Contractante, toute réfé
rence à la Convention s’applique donc également à cette Annexe ou à ces 
Annexes.

Article 9

Les dispositions de la présente Convention établissent des facilités 
minima et ne mettent pas obstacle à l ’application de facilités plus grandes 
que certaines Parties Contractantes accordent ou accorderaient soit par 
des dispositions unilaterales, soit en vertu d ’accords bilatéraux ou m ulti
latéraux.

Article 10

Pour l'application de la présente Convention, les territoires des Par
ties Contractantes qui form ent une union douanière ou économique peu
vent être considérés comme un seul territoire.

Article 11

Les dispositions de la présente Convention ne m ettent pas obstacle 
à l'application des prohibitions et restrictions dérivant des lois et rè
glements nationaux et fondées sur des considérations de moralité ou
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d’ordre publics, de sécurité 'publique, d’hygiène ou de santé publiques ou 
sur des considérations d’ordre vétérinaire ou phytopathologique, o-u se 
rapportant à la protection des brevets, marques de fabrique et droits 
d’auteur et de reproduction.

Article 12

Toute infraction aux dispositions de la présente Convention, toute 
substitution, fausse déclaration ou manoeuvre ayant pour effet de faire 
bénéficier indûment une personne ou un matériel des facilités prévues 
par la présente Convention, expose le contrevenant, dans le pays ou l’in
fraction est commise, aux sanctions prévues par les lois et règlements 
de ce pays et, le cas échéant, au paiement des droits à l’im portation 
exigibles.

C h a p i t r e  IV 

Clauses finales

Article 13

1. Les Parties Contractantes se réunissent lorsqu’il est nécessaire 
pour examiner les conditions dans lesquelles la présente Convention est 
appliquée afin, notamment, de rechercher les mesures propres à en assu
rer l’interprétation et l'application uniformes.

2. Ces réunions sont convoquées pair le Secrétaire Général du Conseil, 
sur la demande d’une Partie Contractante. Lorsque les questions à exa
miner ne concernent qu’une ou plusieurs Annexes en vigueur, la demande 
doit être présentée par une Partie Contractante liée par cette ou ces An
nexes. Sauf décision contraire des Parties Contractantes intéressées, les 
^réunions se tiennent au siège du Conseil.

3. Les Parties Contractantes établissent le règlement intérieur de 
leurs réunions. Les décisions des Parties Contractantes sont prises à la 
majorité des deux tiers de celles qui sont présentes et qui prennent part 
au vote. S’il s’agit de questions relatives à une ou plusieurs Annexes en 
vigueur, seules les Parties Contractantes liées par cette ou ces Annexes 
ont le droit de vote.

4. Les Parties Contractantes intéressées ne peuvent valablement se 
prononcer sur une question que si plus de la moitié d'entre elles sont 
présentes.

Article 14

1. Tout différend entre Parties Contractantes en ce qui concerne l’in
terprétation ou l’application de la présente Convention est, autant que 
possible, réglé par voie de négociations directes entre lesdites Parties,
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2. Tout différend qui n ’est pas réglé par voie de négociations directes 
est porté, par les parties en cause, devant les Parties Contractantes, réu 
nies dans les conditions prévues à l ’Article 13, qui examinent le différend 
et font des recommandations en vue de son règlement.

3. Les parties au différend peuvent convenir d’avance d'accepter les 
recommandations des Parties Contractantes.

Article 15

1. Tout E tat membre du Conseil et tou t E tat membre de l ’Organi
sation des Nations Unies ou de ses institutions spécialisées peut devenir 
Partie Contractante à la présente Convention :

(a) en la signant, sans réserve de ratification ;
(b) en déposant un instrum ent de ratification après l’avoir signée 

sous réserve de ratification ; ou
(c) en y adhérant.

2. La présente Convention est ouverte jusqu’au 31 mars 1962, au 
siège du Conseil, à Bruxelles, à la signature des Etats visés au para
graphe 1 du présent Article. Après cette date, elle sera ouverte à  leur 
adhésion.

3. Dans le cas prévu au paragraphe 1 (b) du présent Article, la 
Convention est soumise à la ratification des Etats signataires conformé
m ent à leurs procédures constitutionnelles respectives.

4. Tout E ta t non membre des organisations visées au paragraphe 1 
du présent Article, auquel une invitation est adressée à cet effet par le 
Secrétaire Général du Conseil, sur la demande des Parties Contractantes, 
peut devenir Partie Contractante à la présente Convention en y adhérant 
après son entrée en vigueur.

5. Chacun des E tats visés aux paragraphes 1 ou 4 du p résen t Ar
ticle spécifie, au  m om ent de signer ou de ratifier la présente Convention 
ou d ’y adhéirer, l’Annexe ou les Annexes qu’il s’engage à appliquer. Il lui 
est loisible d’étendre ultérieurem ent ses engagements à une ou plusieurs 
autres Annexes par notification au Secrétaire Général du Conseil.

6. Les instrum ents de ratification ou d ’adhésion sont déposés auprès 
du Secrétaire Général du  Conseil.

Article 16

1. La présente Convention entre en vigueur, en ce qui concerne une 
Annexe déterminée, trois mois après que cinq des Etats mentionnés au 
paragraphe 1 de l ’Article 15 ci-dessus ont signé la présente Convention 
Sans réserve de ratification ou ont déposé leur instrum ent de ratification 
ou d ’adhésion, et se sont engagés à appliquer les dispositions dé ladite 
Annexe.
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2. A l’égard de tout E tat qui ratifie la présente Convention ou y 
adhère après que cinq Etats ont soit signé la Convention sans réserve de 
ratification, soit déposé leur instrum ent de ratification ou d’adhésion, et 
se sont engagés à appliquer les dispositions d’une ou de plusieurs Annexes 
déterminées, la Convention entre en vigueujr, en ce qui concerne cette 
Annexe ou ces Annexes, trois mois après la date à laquelle cet E tat s’est 
engagé, au moment de déposer son instrum ent de ratification ou d ’adhé
sion, à appliquer les dispositions de cette Annexe ou de ces Annexes.

3. A l’égard de tout E ta t qui, après avoir signé sans réserve de rati
fication ou (ratifié la présente Convention ou y avoir adhéré, s’engage à 
appliquer les dispositions d ’une autre Annexe que cinq E tats se sont an
térieurement engagés à appliquer, la présente Convention entre en vi
gueur en ce qui concerne cette Annexe, trois mois après que cet E ta t a 
notifié son engagement.

Article 17

1. La présente Convention est conclue pour une du|rée illimitée. Tou
tefois, toute Partie Contractante peut la dénoncer à tout moment après 
la date de son entrée en vigueur, telle qu’elle est fixée à l’Article 16 de 
la présente Convention.

2. La dénonciation est notifiée par un instrum ent écrit déposé auprès 
du Seqrétaire Général du Conseil.

3. La dénonciation prend effet six mois après la réception de l’in
strum ent de dénonciation par le Secrétaire Général du Conseil.

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 du présent Article sont 
également applicables en ce qui concerne les Annexes à la Convention, 
toute Partie Contractante pouvant, à tout moment après la date de leur 
entreé en vigueur, telle quelle  est fixée à l'Article 16, déclarer qu’elle an
nule son engagement relatif à l’application d’une ou plusieurs Annexes. 
La Partie Contractante qui annule tous ses engagements relatifs à l’ap
plication des Annexes est réputée avoir dénoncé la Convention.

Article 18

1. Les Parties Contractantes, réunies dans les conditions prévues à 
l’Article 13, peuvent recommander des amendements à la présente Con
vention.

2. Le texte de tout amendement ainsi recommandé est communiqué 
par le Secrétaire Général du Conseil à toutes les Parties Contractantes, à 
tous les autres Etats signataires ou adhérents, au Secrétaire Général de 
l’Organisation des Nations Unies, aux PARTIES CONTRACTANTES du 
GATT et à l’UNESCO.

3 Dans un délai de six mois à compter de la date de la communica
tion de l’amendement recommandé, toute Partie Contractante ou, s’il 
s ’agit d’un amendement concernant seulement une Annexe en vigueur, 
toute Partie Contractante liée par cette Annexe, peut faire connaître au 
Secrétaire Général du Conseil ;
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(a) soit qu'elle a une objection à l'amendement recommandé,
(b) soit que, bien qu'elle ait l'intention d'accepter l'am endement 

recommandé, les conditions nécessaires à cette acceptation ne se trou
vent pas encore remplies dans son pays.

4. Tant qu’une Partie Contractante qui a adressé la communication 
prévue ci-dessus au paragraphe 3 (b) n ’a pas notifié au Secrétaire Général 
du Conseil son acceptation, elle peut, pendant un délai de neuf mois à 
partir de l’expiration du délai de six mois p;révu au paragraphe 3 du 
présent Article, présenter une objection à l'amendement recommandé.

5. Si une objection à l’amedement recommandé est formulée dans les 
conditions prévues aux paragraphes 3 et 4 du présent Article,, l'amen
dement est considéré comme n ’ayant pas été accepté et reste sans effet.

6. Si aucune objection à l’amendement recommandé n ’à été formulée 
dans les conditions prévues aux paragraphes 3 et 4 du présent Article, 
l’amendement est réputé accepté à la date suivante :

(a) lorsque aucune Partie Contractante sn’a adressé de communi
cation en application du paragraphe 3 (b) du présent Article, à l ’expira
tion du délai de six mois visé à ce paragraphe 3 ;

(b) lorsqu’une ou plusieurs Parties Contractantes ont adressé 
une communication en application du paragraphe 3 (b) du présent Article, 
à la plus rapprochée des deux dates suivantes :

(i) date è laquelle toutes les Parties Contractantes ayant adressé 
une telle communication ont notifié au Secrétaire Général du Conseil 
leupr acceptation de l'amendement recommandé, cette date étant toutefois 
reportée à l'expiration du délai de six mois visé au paragraphe 3 du pré
sent Article si toutes les acceptations ont été notifiées antérieurem ent à 
cette expiration;

(ü) date d'expiration du délai de neuf mois visé au paragraphe
4 du présent Ajrticle.

7. Tout amendement réputé accepté entre en vigueur six mois après 
la date à laquelle il a été réputé accepté.

8. Le Secrétaire Général du Conseil notifie le plus tô t possible à tou
tes les Parties Contractantes toute objection formulée conformément au 
paragraphe 3 (a) du présent Article ainsi que toute com munication adres
sée conformément au paragraphe 3 (b). Il fait savoir ultérieurem ent à 
toutes les Parties Contractantes si la ou les Parties Contractantes qui ont 
adressé une telle communication élèvent une objection, contre l’amende
ment recommandé ou l’acceptent.

9. Tout E tat qui ratifie la présente Convention ou y adhère est répu
té avoir accepté les amendements entrés en vigueur à la date du dépôt 
de son instrum ent de ratification ou d'adhésion.

10. Un E tat qui, après avoir signé sans réserve de ratification ou 
avoir ratifié la présente Convention ou y avoir adhéré, s’engage à appli
quer les dispositions d’une autre Annexe, est réputé avoir accepté les 
amendements à cette Annexe entrés en vigueur à la date à laquelle cet 
Etat notifie sa décision au Secrétaire Général du Conseil,
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Article 19

1. Tout Etat peut, soit au moment de la signature sans réserve de ra
tification, die la ratification ou de l'adhésion, soit ultérieurement, noti
fier au Secrétaire Général du Conseil que la présente Convention s'étend 
à l'ensemble ou à certains des territoires dont les relations internationa
les sont placées sous sa responsabilité; la Convention sera applicable 
auxdits territoires trois mois après la date de réception de cette notifi
cation par le Secrétaire Général du  Conseil, m ais pas avant la date d'en
trée en vigueur de la présente Convention à l'égard de cet Etat.

2. Tout E tat ayant, en vertu du paragraphe 1 du présent Article, ac
cepté la présente Convention pour un territoire dont les relations inter
nationales sont placées sous sa responsabilité peut notifier au Secrétaire 
Général du Conseil, conformément aux dispositions de l'Article 17 de la 
présente Convention, que ce territoire cessera d 'appliquer la Convention.

Article 20

Aucune réserve à la présente Convention n 'est admise.

Article 21

Le Secrétaire Général du  Conseil notifie à toutes les Parties Contrac
tantes, ainsi qu'aux autres E tats signataires ou adhérents, au Secrétaire 
Général des Nations Unies, aux PARTIES CONTRACTANTES DU GATT 
et à l'UNESCO:

(a) les signatures, ratifications, adhésions et déclarations visées à 
l'Article 15;

(b) la date à laquelle la présente Convention et chacune de ses An
nexes entrent en vigueur conformément à l'Article 16;

(c) les dénonciations et les annulations reçues conformément à l'Ar
ticle 17;

(d) les amendements réputés acceptés conformément à l'Article 
18 ainsi que la date de leur entrée en vigueur;

(e) les déclarations et notifications reçues conformément à l'Ar
ticle 19.

Article 22

Conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, la pré
sente Convention sera enregistrée au Secrétariat des Nations Unies à la 
requête du Secrétaire Général du Conseil.

En f o i  d e  q u o i  les plénipotentiaires soussignés ont signé la présente 
Convention.

FAIT à Bruxelles, le huit juin mil neuf cent soixante et un, en lan
gues française et anglaise, les deux textes faisant également foi, en un 
seul exemplaire qui sera déposé auprès du Secrétaire Général du Con
seil qui en transm ettra des copies certifiées conformes à tous les E tats 
visés au paragraphe 1 de l'Article 15.
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Pour l’Allemagne (Rép. Féd. d ') :

Pour l'Australie:

Pour l’Autriche:

Pour la Belgique:

Pour la Birmanie:

Pour le Brésil:

Pour le Canada:

Pour Ceylan:

Pour le Chili:

Pour Cuba:

Pour le Danemark:

Pour la République Dominicaine:

Pour l’Espagne:

Pour les Etats Unis d ’Amérique:

Pour la Finlande:

Pour la France:

Pour le Ghana:

Pour la Grèce:

Pour Haiti:

Pour l’Inde:

Pour l’Indonésie:

Pour l’Iran:

Pour l’Irlande:

Pour Israël:

Pour l’Italie:

Pour le Japon;
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Pour le Liban:

Pour le Luxembourg:

Pour la Malaisie (Fédération de):

Pour le Nicaragua:

Pour la Nigeria:

Pour la Norvège:

Pour la Nouvelle-Zélande:

Pour le Pakistan:

Pour les Pays Bas (Royaume des):

Pour le Pérou:

Pour le Portugal:

Pour la République Arabe Unie:

Pour la République Sud-Africaine:

Pour la Rhodesie et le Nyassaland (Fédération):

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord :

Pour la Sierra Leone:

Pour le Soudan:

Pour la Suède:

Pour la Suisse:

Pour la Tchécoslovaquie:

Pour la Turquie:

Pour l’Uruguay:

Pour la Yougoslavie:
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A n n e x e  A

MATERIEL DE PRESSE, DE RADIODIFFUSION 
ET DE TELEVISION

1 - D e f i n i t i o n  e t  c o n d it io n s

1. Définition

Pour l'application de la présente Annexe, on entend par «matériel 
de presse, de radiodiffusion et de télévision », le matériel nécessaire aux 
représentants de la presse, de la radiodiffusion ou de la télévision qui se 
rendent dans un pays en vue de réaliser des reportages, ou des enregistre
ments ou des émissions dans le cadre de programmes déterminés.

2. Conditions auxquelles l’admission temporaire est accordée.

Le matériel:

(a) doit appartenir à une personne physique domiciliée à l’étran
ger, ou à une personne morale ayant son siège à l'étranger;

(b) doit être im porté par une personne physique domiciliée à l'é
tranger, ou par une personne morale ayant son siège à l'étranger;

(c) doit pouvoir être identifié lors de la réexportation, étant en
tendu, en ce qui concerne les supports de son ou d'images, vierges, que 
les mesures d'identification les plus souples seront appliquées;

(d) doit être utilisé exclusivement par la personne qui se rend dans 
le pays d 'im portation ou sous sa propre direction;

(e) ne doit pas faire l'objet d'un contrat de location ou d 'un con
tra t similaire auquel une personne domiciliée ou établie dans le pays 
d 'im portation temporaire serait partie, étant entendu que cette condition 
n 'est pas applicable en cas de réalisation de programm es communs de 
radiodiffusion ou de télévision.

I I .  - L i s t e  I l l u s t r a t iv e

A. Matériel de presse, tel que:

Machines à écrire;
Appareils de prise de vues (photographiques ou cinématographi

ques);
Appareils de transmission, d ’enregistrement ou de reproduction 

du son ou des images;
Supports de son ou d'images, vierges.
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B. Matériel de radiodiffusion, tel que:

Appareils de transm ission et de communication;
Appareils d'enregistrem ent ou de reproduction du son;
Instrum ents et appareils de mesure et de contrôle technique;
Accessoires d 'utilisation (horloges, chronomètres, boussoles, grou

pes électrogènes, transform ateurs, piles ou accumulateurs, appareils de 
chauffage et de ventilation, etc);

Supports de son, vierges.

C. Matériel de télévision, tel que:

Appareils de prise de vues de télévision;
Télécinéma;
Instrum ents et appareils de mesure et de contrôle technique;
Appareils de transm ission et de retransmission;
Appareils de communication;
Appareils d’enregistrement ou de reproduction du son ou des 

images;
Appareils d ’éclairage;

Accessoires d ’utilisation (horloges, chronomètres, boussoles, grou
pes électrogènes, transform ateurs, piles ou accumulateurs, appareils de 
chauffage et de ventilation, etc);

Supports de son ou d'images, vierges;
« Film rushes »;
Instrum ents de musique, costumes, décors et autres accessoires 

de théâtre.

D. Véhicules conçus ou spécialement adaptés pour être utilisés aux 
fins ci-dessus.
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A n n e x e  B

MATERIEL CINEMATOGRAPHIQUE

I. - D e f i n i t i o n  e t  c o n d it io n s

1. Définition

Pour l’application de la présente Annexe, on entend par « matériel 
cinématographique », le m atériel nécessaire à une personne qui se rend 
dans un pays en vue de réaliser un ou plusieurs films déterminés.

2. Conditions auxquelles l’admission temporaire est accordée

Le matériel:

(a) doit appartenir à une personne physique domiciliée à l'etran- 
ger, ou à une personne morale ayant son siège à l ’étranger;

(b) doit être im porté par une personne physique domiciliée à l'é
tranger, ou par une personne morale ayant son siège à l'étranger;

(c) doit pouvoir être identifié lors de la réexportation, étant enten
du, en ce qui concerne les supports d'images ou de son, vierges, que les 
mesures d’identification les plus souples seront appliquées;

(d) doit être utilisé exclusivement par la personne qui se rend 
dans le pays d 'im portation ou sous sa propre direction, étant entendu 
que cette condition n 'est pas applicable aux matériels importés en vue 
de la réalisation d'un film en exécution d ’un contrat de co-production 
passé avec une personne domiciliée ou établie dans le pays d 'im portation 
temporaire et agréé par les autorités compétentes de ce pays, dans le ca
dre d’un accord intergouvememental de co-production cinématogra
phique;

(e) ne doit pas faire l'objet d’un contrat de location: ou d'un con
tra t similaire auquel une personne domiciliée ou établie dans le pays 
d 'im portation tem poraire serait partie.

II. - L i s t e  il l u s t r a t iv e

A. Matériel tel que:

Appareils de prise de vues de tous genres;
Instrum ents et appareils de m esure et de contrôle technique;
Travellings et grues;
Appareils d’éclairage;
Appareils d'enregistrement ou de reproduction du son;
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Supports d’images ou de son, vierges;
« Film rushes »;
Accessoires d 'utilisation (horloges, chronomètres, boussoles, grou

pes électrogènes, transform ateurs, accumulateurs ou piles, appareils de 
chauffage et de ventilation, etc);

Instrum ents de musique, costumes, décors et autres accessoires de 
ühéâtre.

B. Véhicules conçus ou spécialement adaptés pour être utilisés aux 
fins ci-dessus.
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A n n e x e  C

AUTRE MATERIEL PROFESSIONNEL

I. - D e f i n i t i o n  e t  c o n d it io n s

1. Définition

Pour l ’application de la présente Annexe, on entend par «autre ma
tériel professionnel », le matériel non visé aux autres Annexes de la  pré
sente Convention et nécessaire à l’exercice du m étier ou de la  profes
sion d’une personne qui se rend dans un pays pour y accomplir u n  tra
vail déterminé. Est exclu le m atériel devant être utilisé pour les trans
ports intérieurs ou pour la fabrication industrielle ou le conditionnem ent 
de marchandises, ou, à moins qu 'il ne s’agisse d'outillage à main, pour 
l'exploitation de ressources naturelles, pour la construction, la répara
tion ou l’entretien d’immeubles, pour l’exécution de travaux de terrasse
m ent ou de travaux similaires.

2. Conditions auxquelles l’admission temporaire est accordée

Le matériel:

(a) doit appartenir à une personne physique domiciliée à l’étranger 
ou à une personne morale ayant son siège à l'étranger;

( b) doit être im porté par une personne physique domiciliée à l'é
tranger ou par une personne morale ayant son siège à l’étranger;

(c) doit pouvoir être identifié lors de la réexportation;
(d) doit être utilisé exclusivement par la personne qui se rend 

dans le pays d ’im portation ou sous sa propre direction.

II. - L i s t e  il l u s t r a t iv e

A. Matériel pour le montage, l’essai, la mise en marche, le contrôle, 
la vérification, l'entretien ou la réparation de machines, d 'installations, 
de m atériel de transport, etc., tel que:

Outils;

Matériel et appareils de mesure, de vérification ou de contrôle (de 
tem pérature, de pression, de distance, de hauteur, de surface, de vitesse, 
etc.) y compris les appareils électriques (voltmètres, am pèremètres, câ
bles de mesure, com parateurs, transform ateurs, enregistreurs, etc) et les 
gabarits;
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Appareils et matériel pour photographier les machines et les in
stallations pendant et après leur montage;

Appareils pour le contrôle technique des navires.

B. Matériel nécessaire aux hommes d'affaires, aux experts en organi
sation scientifique ou technique du travail, en productivité, en compta
bilité et aux personnes exerçant des professions similaires, tel que:

Machines à écrire;
Appareils de transmission, d'enregistrement ou de reproduction 

du son;
Instrum ents et appareils de calcul.

C. Matériel nécessaire aux experts chargés de relevés topographi
ques ou de travaux de prospection géophysique, tel que:

Instrum ents et appareils de mesure;
Matériel de forage;
Appareils de transm ission et de communication.

D. Instrum ents et appareils nécessaires aux médecins, chirurgiens, 
vétérinaires, sages-femmes et aux personnes exerçant dies professions si
milaires.

E. Matériel nécessaire aux experts en archéologie, paléontologie, géo
graphie, zoologie, etc.

F. Matériel nécessaire aux artistes, aux troupes de théâtre et aux 
orchestres, tel que tous les objets utilisés pour la représentation, instru
ments de musique, décors et costumes, animaux, etc.

G. Matériel nécessaire aux conférenciers pour illustrer leur exposé.

H. Véhicules conçus ou spécialementt adaptés pour être utilisés 
aux fins ci-dessus, tels que postes de contrôle ambulants, voitures-ate- 
liers, véhicules-laboratoires, etc.


